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(ANCIEN — Rien n'est change' a la rédaction.)

ITALIE.
Dis frontières le 20 juillet.—On e'erit de Pa- 

lone qu’il s’y est pusse , dans les premiers jours de 
tmois, une scène fâcheuse au théâtre , occasion
ne par nn soufflet qu’un officier autrichien , le lieu- 
liant Neiperg , donna à un e'Iève qui , dit-on , n’a- 

ait provoqné en rien cette incartade. Deus des 
tiidians qui se trouvaient en assez grand nombre 
ans la salle, lui demandèrent satisfaction de cet 

On trage, et dans la chaleur de la dispute allèrent 
même jusqu’à l’apostropher dans les rapports qu’un 
hemhre de sa famille avait eus avec une auguste 
«sonne. Cilte scène dura une demi-heure et la 
aile fut baisse'e. Alors le lieutenant-général Nu- 
jent fit venir un détachement qui occupa le parterre, 
.es étudiaus se voyant ainsi entourés, se disposaient 
«ne vive résistance , lorsque le colonel italien Fe- 

111, faignant d’ignorer d’où e'tait venu l’ordre d’en- 
pr 1« parterre , ordonna aux troupes d’évacuer 
ls*He, et annonça aux spectateurs qu’ils pouvaient 
°rtir. Celte voix d’un officier de la nation calma 
Nr-le-champ les jeunes gens et les violences que l’on 
■'oignait n’eurent point lieu.

RUSSIE.
fétersboarg , le 18 juillet. — Nos jonrnanx con
tinent le rapport suivant sur la reddition de la 
ifleresse de Si Iistria , lequel a été lu à Kiew , en 
piesence de S. M. l’empereur, à l’occasion des ac- 
10115 l'e grâces rendues pour cet événement :

" Le commandant eu chef de l’armée active rap- 
lorte à S. iV], l’empereur, que la forteresse de Si - 
■"hissest rendue aux armes victorieuses de S. M. 
pâleur des troupes qui avaient poursuivi le siège 

la place avec une activité infatigable et un cou- 
- üSeninlairp a enfin surmonté las- exemplaire , a en

®P>"iätre de l’ennemi , et 
1er’ Préparatifs pour donner
ïa'L, Ser

surmonte la resistance 
e 3o juin , lorsque tous 

’assaut décisif étaient 
rt Machmud , pacha à trois queues etcom- 

, "it de la forteresse, en a remis les clefs au 
Krassowski, commandant du siège , et s’est 

^prisonnier de guerre avec 10,000 hommes de la 
la(l" °-n ’ î2° pièces de canon, 80 drapeaux et tonte 
i °^1^e sont les trophées qui, avec cette forteresse

fmaute sont tombés entre les mains des vain- 
ItUrs. „
I ? mÇmes feuilles donnent les détails ci-dessous 

a défaite de Kegja, scraskier d’Erzeruin. 
dief i"*1 Slll,e des dispositions du commandant en 
,le ’ e général-major BurzoW approcha une partie 
Ulli*011 détachement du défilé de Pozhov , afin d’y 
ii'accp •,eî'ne,n' fl'1’ s’était campé sur les montagnes

es d’Adshar , tandis que le général-major
Cer awiew sortait d’Ardagan dans '.’intention de pla- 
„r détachement eu embuscade, et de tomber 

es derrières des Turcs.
a été couronné du plus heureux suc-* C" p la

?'• Les
fT’èrent

Turcs descendirent des montagnes, et at-
quj — 1 avantigarde du général-.majof Bursow, 
8iS|ji|Com,)na,1dée par le colonel Hoffmann , ne con

tions à la distance de cinq werstes , et forcé de cher
cher son salut dans les montagnes et les cavités. Notre 
butin se compose d’un camp fort riche , d’une grande 
quantité de munitions et vivres , de 3 canons et 1 
mortier , formant toute l’artillerie des Turcs. L’en
nemi a encore perdu 4°° prisonniers et environ 
1200 hommes en tués et blessés. Malgré la supé
riorité numéiique de l’ennemi, qui comptait l5,ooo 
hommes , notre perle est insignifiante. »

— Extrait de VAbeille duJSord :
Déjà , une grande partie de notre corps victo

rieux s’est assemblée à Kars , et le général Paske- 
witsch se trouve ici depuis trois jours. L’avant garde 
du général Pankratjew- est portée à 20 Werstes d’ici, 
sur la route d’Erzerum.

Les Turcs ont de nouveau essayé de s’approcher 
d’Achalzich et d’Ardagan , avant l’arrivée du gros 
de notre armée , mais on sait qu’ils ont été battus 
par le général Burzow près de la première place 
Ils n’ont pas pu pénétrer jusqu’à Ardagan , car ap
prenant 'l’approche du comte Paskewitseh , ils s’é- 
laient dirigés par Kai’s ; mais là vue du fort déta
chement du général Pankratjew leur inspira une 
telle terreur que sous les yeux de nos avant-postes, 
ils se sont retirés par le chemin d’Erzerum.

En attendant , on dit que le séraskier s’est mis 
en marche d’Erzerum contre nous avec 3,o,ooo hom
mes et 52 canons , qu’il a déjà traversé le des de la 
montagne de Sagaulu , et qu’il est suivi par 6u,ooo 
hommes. Le nombre des nôtres sur ce point ne s’é
lève pas actuellement à 10,000; mais après l’arri
vée de la i/jme. division, l’infanterie seule comp
tera 20,000 hommes. Jusqu’ici la grande opération 
n’est pas encore commencée , mais il paraît que 
nous nous porterons demain en avant. Notre armée 
est complétée par des recrues robustes , bien habil
lés , bien nourris , conteus et animés du meilleur 
esprit; l’ordre et la discipline sont excellens. A la 
vérité , nous avons à combattre une nombreuse ca
valerie asiatique fort agile , mais notre infanterie et 
artillerie bien organisées et le talent de noire chef 
nous donne l’espoir d’une heureuse campagne.

ANGLETERRE-
Londres , le 29 juillet. — Prix des fonds. Red. 8g 

3;S , cous. 83 5|8 ; cons. à terme , 88 3]4 ; act. 
de la banque , 21 3 l[2.

— Un Anglais a fait une généreuse donation de G liv. sterl. 
pour la réduction de la dette nationale. Or , cette dette s’éle
vant à 900 initiions ster. (22 milliards 500 millions de francs) 
divisée en diverses parties dont l’intérêt , d’après une moyenne 
proportionnelle , est de 4 I [2 p. OjO , il en résulte que l’intérêt, 
par an, est de 4o millions sterl. (t milliard), par jour, cet 
intérêt est de 109,589 liv. sterl. 10 pences ( 2 millions 739,726 
fr. ) ; par heure, il est de 4,568 liv. sterl. 4 shillings 2 pences 
(114 mille 205 fr. 10 cent. ) ; par minute, il est de 76 liv- 
sterl. (1900 lr.) ; et par seconde, il est de 1 liv. sterl. 5 shel
lings et 4 pences (31 fr. 90)-, de sorte que la donnation ne 
peut pas payer l’intérêt pendant cinq secondes, ni assez de 
temps pour qu’on puisse écrire le reçu cle l’argent (M.-P.)

unes demoiselles du comté de Médina_ — Les je
(États-Unis) , entre autres moyens de paralyser le 

qnj , fl'i’en iIO;s compagnies et t\ canons , mais 'trop fréquent usage du whisky, out résolu entre 
Deil]jneJntn°ms résista pendant cinq heures à un en- j elles de n’admettre pour amant aucun individu lisant

de liqueurs spiritueuses. Les jeunes gens par forme de 
représailles , sont convenus entre eux de ne point 
courtiser de demoiselles portant corset, Si le whisky, 
disent-ils , a fait mourir par milliers , les corsets ont 
fait mourir par dix milliers. (Glasgow Courier.)

FRANCE.

,oil. beaucoup supérieur en nombre. Vers 
Êur2()^riïa .tout le détachement du général-major 
les j,. ’ el '1 prit part au combat ; au même moment
l’ctine • généra! Murawjew parurent derrière
Se rc|'ni > flui , dès qu’il s’aperçut de ce mouvement, 

’ dans Cnn ....... r.,ph li.i Fl me In (lu '4juin i" l’ans son camp fortifié. Dans lai , » IC Ppi, ’ ■ - - - - -
placht Relierai Murawjew après s’être réuni avec le

d" général burzow, fit une attaque deci- 
H ml, e ®a,”p lequel fui p ris d’assaut après un coin-u'“Uâ]’v>>v -t * - - - 1 ...

mis

,. , *, . . 

tuent mio ne ,, ^ro’3 heures. L’ennemi fut compiète-
1 fin déroute, poursuivi dans toutes les direc-

Park , le. 3i juillet. — Dans sa séance d’hier , la 
chambre des pairs a adopté à la majorité de 149 
voix contre 2 , le budjet des recettes pour i83o.

— La chambre des députés a clôturé aujourd’hui 
la session.

— Plusieurs journaux publient les décrets royaux 
et les conventions et traités relatifs à l’emprunt 
Guebhart, à la rente perpétuelle d’Espagne et à 
l’inscription de 80 millions de francs pour dette 
envers la France.

La Gazette de France dit que M. de Polignac , 
qui était avant-hier à S1 Cloud, et maintenant à 
Rambouillet, n’est pas revenu en France seulement 
pour changer d’air.

— Par décision du i5 juillet courant, S. M. a 
daigné faire remise au sieur Ganchais , ancien chef 
de bataillon , du reste de la peine de vingt ans 
d’emprisonnement , en laquelle avait été commuée 
la peine de mort, prononcée contre lui , le i5 dé
cembre 1824 , par la cour d’assises de la Vienne , 
pour complicité d’attentat à la sûreté de l’état. Le 
sieur Gauchais , détenu à Fontevrault, a e'té ienda 
à la liberté le 2s de ce mois.

-—Demande en nullité de mariage. L'envoyé du ciel.
Le tribunal civil de Marseille est en ce moment 

saisi d’une demande en nullité de mariage > dont les 
faits sont fort extraordinaires.

Vers le mois do février 1828 , nn jeune homme 
nommé B.., commis chez un de nos marchands de 
draps , conçut le projet de s’assurer quelque for
tune , au moyen d’un mariage avec Mlle. Fortunée 
M... , alors âgée de seize ans, orpheline, et vivant 
avec sa tante la veuve R...

B... était entièrement inconnu et de la jeune per
sonne et de la tante , et rien ne paraissait devoir 
favoriser son projet.

Cependant , s’il faut en croire la déclaration de 
Mme. B..., une affreuse conspiration se tramait au
tour d’elle. B... s’informait du régime intérieur de 
la maison de sa tante , et il ne tarda pas à savoir 
qn’elles vivaient dans des pratiques de dévotion 
très minutieuses, et qu’un peu d’exaltation se mêlait 
à leurs babil nées.

Une lettre arriva dans la maison ; cette lettre , 
inspirée , à ce qu’on écrivait , par une révélation 
de la Vierge de la Garde , désignait B... comme 
l’époux destiné par le ciel à la jeune Fortunée.

Grande frit la surprise ; le nom et la personne 
étaient inconnus ; les têtes furent troublées par ui e 
phrase de la lettre qui annonçait que le dimanche, 
à onze heures, l’odeur de l’encens se répandrait 
dans toute la maison , et qu’alors l’envoyé du ciel 
paraîtrait.

En effet, le dimanche , à l’heure précisée , l’odeur 
de l’encens paifuma la maison , et l’envoyé pa
rut. Il fut humble dans les réponses aux ques
tions qu’on lui adressa ; il s’avona modestement 
homme de commerce. 11 fut éconduit ; mais la let
tre , le parfum de l’encens , la candeur de l’inconnu 
furent un mystère qui bouleversa la pieuse tête de 
la tante et celle de la nièce.

B... ne se tint pas pour battu ; il ent recours 
à de nouvelles manœuvres. Alors commencèrent 
dans la nuit des scènes affreuses : des bruits ex
traordinaires faisaient retentir toute la maison ; des 
fantômes se montrèrent .des Hammes effrayèrent les 
yeux , et la voix du ciel, pénétrant par toutes les 
issues, dictait à la jeune tille et à la tante ses vo
lontés suprêmes !...

Ces visions, ces scènes de fantasmagories , ne 
tardèrent pas à jeter dans Je marasme ces deux 
malheureuses; la tante fut obligée de s’aliter , et 
alors elle fut frappée de stupeur par l’apparition de 
l’ombre de son époux ; chaque nuit ce spectre vernit 
déclarer , d’une voix sepulchrale , qu’il fallait que 
sa nièce épousât Venvoyé du ciel. Ses dernières pa
roles furent une menace terrible; au cas de refus, 
dit-il d’une voix lugubre , dans trois jours et



descendras dans la tombe, et ton agonie sera exé- 
crable.

Toujours occupé de son projet , B... fit indirec
tement parvenir à ses victimes un conseil ; un pè
lerinage à Saint-Kénis , près Brignoles , leur fut 
suggère' ; l’intercession de ce 6aint pouvait seule 
mettre un terme aux obsessions nocturnes , œuvres 
infernales, car jamais ces bonnes femmes ne les at
tribuèrent à la volonté du ciel.

Voilà donc nos pèlerines sur la route de Brigno
les , tristement occupc'es de leur pénible situation , 
et marmotant déjà leurs prières au saint.

Lachapelle enfin se découvre; elles en franchis
sent le seuil, et, de'votement agenouille'es devant 
Saint-Kénis, elles priaient avec ferveur , lorsqu’un 
Billet , revêtu d’images saintes, tombe sur le chapeau 
Se la tante ; elle ouvre, que lit elle ? L’avis de 
Saint Kénis est que les esprits déchaînés conlre elfe 
et sa nièce s’enfuiraient, mais à condition que celte 
dernière e’pouserait \’envoyé da ciel le 7 mai, jour 
de Saint Stanilas. Malheur, ajoutait cet écrit mys- 

^ îerieux, si le secret de cotte communication toute 
sainte est révélé aux profanes.

On revint du pèlerinage aussi déconcerte' qu’on 
l’était an de'part. Fallait il obéir aux volontés du 
saint, e'pouser Venvoyé du ciel, ou s’abandonner de 
nouveau aux attaques des esprits malins P Cruelle 
incertitude !

Le moment parut propice à B...., il se présenta 
de nouveau dans la maison de Fortunée M„... On 
n’eut pas la force de le repousser. Son langage avait 
pris le ton de la persuasion ; chaque jour , disait- 
il à ses victimes , j’ai des communications avec le 
ciel , sur la montagne de Notre-Dame-de-la-Garde ;
J y reçois même une nourriture céleste. Enfin , il 
s’impatronisa dans la maison de la veuve R.... On 
fut ensemble à la campagne , et là se passa une 
scene qu’on ne révélera que devant les tribunaux.

B...., une fois maître du camp , parvint à se pro
curer les titres de propriété de Mme. R... , et lors
qu’il eut bien mûii le plan qui lui convenait de 
suivre , il fit apparaître un fantôme menaçant , 
l’ombre de l’époux , qui ordonna une donation en 
faveur de la nièce , et quelques jours après un no
taire dressa les conditions d’un contrat qui fut signé 
Comme par ordre du ciel ; le 5 mai 1828 , Fortunée 
M..,.. et B.,., furent marie's à l’état-civil de Mar
seille.

Funeste mariage 1 Cet envoyé du ciel ne fut qu’un 
envoyé de Lucifer : le trouble fut dans le ménage ; 
l’épouse fut délaissée ; l’argent se dissipait avec une 
maîtresse ; enfin le désordre e'tait tel que Mme. B,,,, 
s’est pourvue devant le tribunal, à l’effet de pour
suivre sonépoux en nullité de son prétendu mariage.

— Il est certain que M. Fabvier, ancien aide-de- 
camp de M. le maréchal duc de Raguse , est rétabli 
sur le contrôle de l’armée comme colonel d’e'tat-uiajor.

— Procédant à la marque d’un forçat libéré et 
condamné de nouveau aux fers et à la flétrissure 
pour récidive, l’exécuteur de Chàlons-sur-Saôue 
appliqua deux fois le fer chaud sur l'épaule de ce 
malheureux , sous prétexte que la première em
preinte n’avait pas assez marqué. Le condamné porta 
plainte contre lui pour ce fait , et forma une de
mande en dommages-intérêts. Cette affaire vient 
d’être jugée par la chambre de police correctionnelle 
de Châlons-sur-Saône. L’exécuteur des hautes oeu
vres est condamné à un mois de prison , l5 fr. d’a
mende et 3oo IV. de dommages-intérêts envers le 
forçat et aux dépens,

— Nous transcrivons du Journal de Lot et Ga
ronne la description des représentations curieuses 
données au public d’Agen par les acteurs d’une espèce 
toute particulière :

Un spectacle aimable et nouveau est offert depuis quelques 
jours à la curiosité des habitaus de notre ville. Deux Italiens 
ont apporté parmi nous un nombre rte pigeons place’s dans des 
cages par troupes de dix à douze de même couleur : une pa
tience extraordinaire a formé ces oiseaux à les exercices va
riés et le plus souvent contraires à leur naturel. Tantôt on 
ouvre toutes les cages, les pigeons s’élèvent, se mêlent, s’é
loignent , mais au signal qui les rappelle , les pigeons de même 
couleur se réunissent, et chaque troupe uniforme rentre dans 
la cage qui leur est affectée ; tantôt on étend à terre des ta
pis de diverses couleurs, on élève des tables en forme de pa
vois , les pigeons sont lâchés , ils font leur manège ordinaire, 
et, au signal donné , chaque troupe va se placer sur le tapis 
ou le stpayois qui lui e désigné ; tantôt, enfin , une troupe 
de pigeons est lâchée, un chasseur tire sur elle , les pigeons

reviennent sur le coup , et se plongent d’eux-mêmes dans la 
gibecière du chasseur. Jusqu’à présent l’oiseau de Vénus n’a
vait point été associé aux terribles exercices de Mais ; seu
lement 011 a pu voir dans des peintures deux colombes jouer 
amoureusement dans le casque du dieu de la guerre. Mais ici 
la colombe est guerrière ; elle se place courageusement sur 
l’arme qui vient d’être tirée contre elle ; elle y reste , 
quoique l’arme parte encore ; enfin , elle prend à son bec une 
mèche allumée, va metU'e le feu à un canon , et se perche 
fièrement sur la pièce. Ce spectacle attire chaque soir beau
coup de monde dans la cour de la préfecture , qui a été 
généreusement concédée pour les exercices de cette troupe , la 
plus innocente de celles qui se dévouent à l’amusement du 
publie.

— La première représentation de Guillaume Tell, 
qui devait avoir lieu lundi dernier, avait e'té remise 
à hier mercredi. Une indisposition de Mme Darno- 
reau-Cinti , qui, nous l’espérons , n’aura pas de 
suites fâcheuses , force à la reculer encore de quel
que temps. L’affiche même ne fixe pas le jour.

— Un nouvel ouvrage de M. Spontini , Conrad 
de Hohenstaufen , opéra en deux actes , vient d’être 
joué à Berlin. La première représentation n’a pas eu 
de succès , et ce célèbre compositeur.a, dit-on , re
tiré sou ouvrage.

Un débat s’est clevé entre la cour royale de Paris et le 
conseil de discipline. Il s’agit desavoir si des avocats contre 
lesquels , en leur absence, des plaintes ont été portées en 
audience publique, peuvent être renvoyés devant le conseil 
de leur ordre par arrêt rendu publiquement, ou si le renvoi 
ne doit avoir lieu que par l’intermédiaire du procureur général. 
Nous n’entendons pas prendre parti sur cette question , dont 
le palais s’est ému, et qui, à vrai dire, ne nous parait, à nous , 
qu’une querelle de ménage, dans laquelle il ne nous appar
tient pas d’intervenir. Qu’un premier arrêt ait ordonner de 
biffer l’un des motifs de la décision du conseil de discipline; 
qu’un second arrêt, adoucissant l’anathème, se soit contenté 
de re'puter non écrits les mots censurés, ce sont là des dis
tinctions trop subtiles de nous,'et dont la finesse nous échappe. 
Aussi nous sentons-nous en état d’attendre très-patiemment que 
la cour de cassation ait prononcé entre les parties belligérantes. 
Dans tout ceci pourtant un incident nous a frappés. On a 
prétendu que, traitant la querelle comme un jeu d’esprit où 
il se serait agi de mettre les rieurs de son côte , la cour royale 
a voulu en finir par une espèce de persilïïage. C’est du moins 
ainsi qu’on a généralement interprété ces mots : « La cour 
» reçoit le désaveu consigné dans la requête , et renouvelé 
» dans des termes aussi respectueux que touchants par le 
» bâtonnier et le doyen de l’ordre des avocats.» Il nous sem
ble qu’il n'y a là qu’un malheur de rédaction : on s’est 
trompé quand on a pu croire que des magistrats, sur leur 
siège, aient songé à se prévaloir de quelques paroles taibles 
échappées à un vieillard que son savoir profond et ses qua
lités éminentes ont tlès long temps entouré du respect universel; 
qui a occupé le fauteuil de doyen d’àge à la chambre des 
députés ; qui, aujourd’hui doyen de son ordre , est digne , 
à tant de titres, de la vénération qu’on lui porte. Quand même 
il serait vrai qu’accessible à des ouvertures de conciliation, l’ho
norable M. Delacroix-Frainville aurait prosterné un peu trop 
bas ses cheveux blancs, il y avait à te relever meilleur goût 
et dignité mieux sentie qu’à le courber encore.

Il est arrivé de ces débats ce qu’il était facile de prévoir. 
Les avocats, honteux de leur conseil de discipline , qui avait 
su délibérer avec fermeté , mais auquel le cœur a manqué 
pour l’exécution , se sont hâtés de le désavouer. Us ont bien 
fait; car, après tout leur conseil et eux sont étrangers l’un 
à l’autre.

Des instances auprès de M. Bourdeau pour renouveler la 
charte des barreaux du royaume vont infailliblement être repri
ses avec un redoublement d’énergie.

Nous l’avouerons , toutefois, les sollicitations des avocats 
pour obtenir une ordonnance réparatrice ne nous semblent pas 
à l’abri des reproches; et si les lenteurs de M. Bourdeau prove
naient d'un scrupule constitutionnel, nous nous hâterions de l’en 
féliciter. L’organisation des conseils de discipline n’est pas 
matière à simple ordonnance. Puisque ces conseils ont une ju
ridiction qui leur permet d’ouvrir et de fermer à leur gré l’en
trée d'une carrière vers laquelle tous les citoyeus devaient avoir- 
une libre approche; puisqu’ds disposent de la profession des 
avocats leurs confrères; puisqu’ils prononcent, connue ju-es 
des peines qui peuvent aller jusqu’à interdire à un homme 
l’exercice d’un état auquel sa vie entière aura été consacrée 
ce n’est pas trop d’une loi pour régler une pareille institution. 
U n’appartient point aux avocats, gardiens naturels des prin
cipes , d’en solliciter la violation, pour arriver plus prompte
ment à un régime plus commode. Il 11e leur convient pas 
d’aborder le garde des sceaux une pétition à la main, pour 
rélamer de lui une ordonnance qu'il n’a pas le droit de ren
dre. C’est une loi qu’ils doivent demander. Si le ministre en 
ajourne indéfiniment la présentation, qu’ils s’adressent aux 
chambres : ils ne peuvent pas se plaindre que leur profession 
n’y soit pas représentée ( Globe. )

PAYS-BAS-

Liège, le 3 A oust.

Le roi est arrivé avant-hier après-midi à 4 heures 
à son palais à Lacken.

Le prince d’Orange est aussi arrivé hier à 5 heures 
du matin à sou palais, à Bruxelles.

— Le roi a nommé commandeurs de l’ordre 
Lion Belgique , MM. Reyphins et J. Fag-el, coi«
Iers dlélat, et MM. Dedel et Van Gronibrugge,le | 
mier ministre plénipotentiaire à la cour du Ib™ 
et le second eu la même qualité à celle de Suède 
et Norwège ; et chevaliers du même ordre, MM j 
Jonge, archiviste; Flamant, bibliothécaire , et Pi 
lyn , ex-colonel (le la garde bourgeoise à La |1,,

Un |ournal, fatigué de reproduire chaque jg 
des listes additionnelles des nouveaux cbevahe 
avertit ses lecteurs qu’il lui est impossible de 
tenir au courant des croix du .lion Belgique è 
le ministère inonde le pays.

— Les listes des membres de l’ordre du lion-in! 
gique publiée par le Staat almanack de celle aine 
présentent un total de ç83 ; savoir; indiM 
grand’eroix, 24 ! coinniandateurs , \ \ ; cheval« 
579; frères, 70; étrangers , grandjeroix , 3i (p 
mi lesquels 7 tètes couronnées ) ; commandeurs ,î 
chevaliers , 34 ; frères , 3.

Le nombre des nouvelles nominations est jusqr. 
cejour degt, ce qui porte le total des membres 
— Aujourd’hui vers midi (ier août), au moi» 

où le bateau à vapeur de Gand se disposait au dépat
une sourde détonation annonça une ruotme
chaudière. Le dégagement, subit de la vapeur eut 
violemment quelq ues obstacles et la chambre i 
voyageurs fut lout-à-coup remplie d’une vapeurfo 
lenient chargée de calorique. Il s’en est suivi 1 
crude accidens. Le stuurman delà Diane est nui 
tellement blessé ou plutôt brûlé; son épouse et» 
enfant le sont également, .nais sans danger imtuitid 
Le mécanicien , deux chauffeurs el la euisiiti.srel 
bateau sont aussi grièvement atteints.(/. d'Anm

— On lit ce qui suit dans le Journal d’dnti 
arrivé aujourd’hui :

» Voici quelles ont été les suites du dépi® 
ble évènement arrivé hier au bateau à vapeur 
Mercure.

Le nommé Schollaert, chauffeur . est mort1# 
dans l’après-midi.

Le mécanicien Sames Ingham , est mort à n* 
heures du soir.

Le chauffeur Heernoux est brûlé dangercosf®®
L’épouse du stuurman de Coellinck , de la Æ® 

est morte à 11 heures du soir. Le stuurman* 
toujours dans une situation dangereuse, mais f 
laisse de l’espoir. Leur fils Frederic , est dans 
état désespéré. Un second fils 11’a été que légén 
ment atteint , la force de la vapeur ayant ferm® 
porte derrière lui.

La cuisinière , quoique grièvement al teinte, p 
rait sans danger. Cette femme a eu la PlfStl1 
d’esprit de briser deux can eaux dont l’onvertura 
puissamment servi au dégagement de la vapeur-1

— On lit ce qui suit dans un journal de Paii’ 
(, S. Exc. le ministre de l'instruction 

vient d’adresser 3 M. Laffore , auteur de la 
gie , une lettre dans laquelle il lui » 1111011«q«* 
rapport de la commission qu’il avail instil«8P 
l’examen de celle méthode, lui a clé enliàrt'l,‘ 
favorable. Le conseil loyal a partagé l’avis *. 
commission et a déclaré, par une «lévision l’j 
dans sa seance du i3 de ce mois , que lin 
peut être employée avec avantage dans les el |( 
primaires. Cetanêté sera notifié par «me 1 fuaj 
à MM. les recteurs de Luîtes les acadéu»8^, 
royaume , afin que chacun d’eux en donne eau11 
sauce dans les établisseinens de son ressort- “

— Les offrandes q ni nous arrivent de fa ca;I1P8
i eu1“

01» 0*1*nous obligent de différer de quelque temps 6,1
la clôture de la t ouscription que nous a»--- .
pour M VJ. de Potier , Uucpeiiaux , Claes , J"1 ^ 
et Coché-Mommens. Sept avocats de celte vllle 
ont fait parvenir hier le montant d’une collecte 
semblée entr’eux. ( CalhohÇ“1,

— M. Durand avoue qu’il est l’auteur 
brocha res eu réponse h celles de M. de _P°l'c ’j] 
de plusieurs articles qui ont paru à ce sujet 831 
journal ministériel de Gand.

— Le creusement du nouveau bassin du eu mnie ’J
en face du Chien-Vert à Bruxelles , cotnm8111effij
16 de ce mois; au printemps prochain un 8,1 lat'1*'

d’C1
l’approfondissement du canal, à une baute01, 
de trois aunes et vingt pouces , et l’élargisse'0^, 
sept aunes et cinquante pouces de ses pont*e



Ls; le i5 mai , le canal sera mis a sec , et les tra
mas devront être termine's le 3o août suivant,' à 
peine d’une amende de 5oo fls. pour chaque jour 
qu’ils seraient retardés: une prime de ioo fis. sera 
Encordée à (’entrepreneur , aussi par chaque jour, 
s'il les terminait avant l’cpoque piescrite.
; —M. Delvaux de Salve , échevin de la ville de Bruxelles , 
dêléiué parle collège de la régence de cette ville, s’est rendu 
avant-liier au soir rue ries Augustins , n° 1385 , dans les ate
liers Je M. Tollnire, ancien directeur des subsistances militaires, 
breveté par S. M. pour les silos ciérifères destinés à la con- 
lerration des grains pendant un temps infini, et à procédé 
à l'apposition des scellés aux armes de la ville sur toutes les 
ouvertures d’un silo aérifère de la longueur de six pieds sur 
sir pieds de hauteur et huit pouces d’épaisseur, après y avoir 
fait introduire en sa présence par un mesureur juré de la 
ville, hait hectolitres et demi de blé que ce silo a pu facile
ment contenir. Le blé doit rester dans ce silo un long espace 
de temps, après lequel il sera facile à l’autorité et aux indi
vidus de vérifier sa parfaite conservation. Nous ne reviendrons 
passer 1 utilité de la découverte importée dansles Pays-Bas 
jiarM. Tollnire. Sous pende jours on publiera le prospectus 
dans lequel sont, énumérés les avantages d’une invention que le 
commerce et les particuliers ne peuvent manquer d’accueillir 
avec tout l’intérêt dont elle est digne. ( Gazette des Pays-Bas.)

— Ou a calcule" qu’il y a mairiienant dans la 
Grande-Bretagne environ liî.ooo machines à vapeur 
eu activité ; il en exis e une dans le comté de Cor- 
muailles qui a une force d’environ 600 chevaux. 
Eu supposant que l’une dans l’autre , elles aient une 
force d’environ 7.5 chevaux , il eu re'soltera que leur 
force totale doit être d’environ 3^5,000 chevaux ; 
or, comme d’après Watt la force d’un cheval équi
vaut à celle de cinq hommes et demi , les machines 
a vapeur représentent une force égale à celle de deux 
Bullions d’hommes. Chaque cheval a besoin pour son 
entretien du produit de deux acres de terre ; ainsi 
sans celte puissance motrice extraordinaire, les ha- 
»ilam de la Grande-Bretagne auraient 750,000 acres 
™ moins disponibles.

— S. M. Georges IV te'moigne beaucoup de sol
licitude pour la sanlé de la girafe. S. M. se rend 
[busjes jours à la ménagerie de Sand-pit-gate , et 
ï'este ordinairement une couple d’heures, s’in- 
ormant de tout ce qui -a rapport à la santé de cet 

wmial, qui, dans ce moment, est assez bien ré- 
j"> S'âoe à quelques observations failes par 
•‘1. elle-même sur le mode de traitement et de 
Uiffilure qu’il fallait suivre à sou égard. On 
«e cependant beaucoup que la girafe puisse vivre 

Jusqu’à la fia de l’année. La girafe de S. M. Fran- 
j°"“1 empereur d’Autriche , est morte , comme on 
'ia rappelle , il y a quelques semaines, au palais 
ülTn de Schœiihrum. ; il n’y a que la girafe de
lion f ,les X M"‘ aU bicn supporté son émigra- 

‘orcée sur des rives étrangères.

^e~T cultivateur très-distingué de la commun
lien,' eU 1 ,’<Sco't® t 'e 27 c*u mois de juilh 
cii;"«,de l’avoine parfaitement mûre , et ayai 

pieds de hauteur. Celte avoine n’a occupé 1 
ifnr^ i jours. Le grain est d’une gro:
,ltn! 1 remarquables , ce que l’on pet

a Eépoque où ce cultivateur sème so 
’Ce cl’1’1' toujours au moins un mois avat 

‘efU(l"e ordinaire.
-OnGdjjL“ pcnt des frontières de France, dit h 

Nie6 1 BrU^S‘ fl"e *a r®colle du colsat est et 
des ci^er, c’ *’(-‘tte plante aurait beaucoup soufferl 
daotes a"* . * et ^’un BUt>'e côté les pluies ahon-

-II
âuraient fait un tort considérable à la récolte

NI*™ fllle Ies débuts de notre troupe dra- 
r«iivIe.!Ur0lU *‘eu ve,'s la fin de ce mois. Parmi le
tilr,.s gUX. a,’'istes qui auront à faire valoir leur 

a< ,n'Ssioti devant le public , on nous a cib
n .... 11 . . . . ____• Ü

Père 'QMs<a comme Bantou ou Martin, M. Mezeray
i"9 Basse-Taille , M. Montigny 

‘"'fin 2 #se:Taillei Mlle. Thuillier, CO (11 111 
1ère, |^a.Zon el bt Aubin , Mde. Mezeray , connu 

y^?s'le > Mde. St. Victor , comme 2e Duègne 
La di iü^et Emma , comme 3e amoureuses. 

C|ag,-ls;n Rcll0n du ihéâtre s’est , dit 011, procuré u 
nü"vea«xU?fbie,lf0Umi Rl a,lssl riche eu costume 
v'eilleri ' C, *ra‘s > «f110 l’ancien magasin l’était e 

Cs de toute espèce.

^»'Uas-larllcle suivant daus la Gazette

H y * *

L liüert1’11 j1°Uve^ exenlpie de cette intelligen
e*ae cette tolérance politique, dec

éclectisme constitutionnel qui distinguent _ si émi
nemment certains de nos journaux. Ils attaquent 
maintenant.... qui donc? — Un rédacteur de la 
Gazette? un employé du ministère? un député qui 

11 a pas dit contre à toutes les propositions du gou
vernement ? ou peut-être un pseudo-libéral, uu 
bourgeois couard, un enragé modéré? —Mieux 
que tout cela. M. de Brouckère.— Comment? — 
M. de Brouckère , vous dis-je ? Parce que M. de 
Brouckère a pensé qu’il pouvait agir à Maestrieht 
comme ses opinions et sa conscience le lui ordon
naient sans demander l’avis du Courrier des Pays- 
Bas , du Catholique , du Politique , etc. , etc. »

Le Journal de Garni publie un article à peu près 
semblable à celui du Journal Officiel.

M. de Brouckère a très-bien fait d’agir selon ses 
opinions et sa conscience, et personne ne sera tenté 
d’attiihuer d’autres motifs à la conduite de cet ho
norable citoyen. Quant aux journaux qui , dans une 
occasion speciale , n’ont point partagé l’avis de M. 
de Biouckèrc, et qui mettent leurs opinions et leur 
conscience au-dessus de leurs amitiés politiques , 
nous croyons que tout homme de bonne foi verra 
dans l’expression de leurs sentimens une nouvelle 
preuve de leur indépendance, et de leur respect 
pour les principes qui les dirigent. D’en déplaise à 
la Gazette, et à ses émules, il y a dans cette con
duite une franchise impartiale facile à comprendre 
par tous ceux qui n’ont pas vendu d’avance à leurs 
amis ou à leurs patrons un silence que l’éloge seul 
vient de teins en terns interrompre.

PROCÉDURE DES CONSEILS DE GUERRE.

L’arrêté du l5 mai , sur la formation des con
seils de la garde communale, est tellement en op
position avec toutes les idées reçues en matière 
de procédure, qu’on serait tenté* de le regarder 
comme une conception toute nouvelle. En faisant 
même abstraction de lu loi fondamentale et de toute 
espèce de principes constitutionnels, le simple bon 
sens suffirait pour démontrer que dé pareilles com
missions seraient odieuses par le seul effet de leur 
organisation. Et toutefois , ce qui révolte dans ces 
mesures , ce qui blesse l’humanité et le bon sens , 
dans le refus fait aux prévenus de l’assistance d'un 
conseil , se pratique journellement dans notre heu
reuse et libre Belgique, à l'égard d’hommes qui 
sont nos concitoyens et nos frères ; et tout cela 
a lieu non-sculemeiit lorsqu’il s’agit de l’amende et 
de quelques jours de prisons , mais encore lorsqu'il 
s agit de la mort , des travaux perpétuels, de l’exil 
dans les parties les plus insalubres de 110s colonies , 
en on mot des peines conservées avec les lois de 
république et de l'empire, et d’une foule d’aulres 
punitions barbares dont la Hollande a enrichi 
nos codes.

C’est en secret que nos miliciens sont juges chaque 
jour , c’est sans défense que chaque jour ils sont obli
gés de comparaître devant des commissions compo
sées d’officiers , que l’habitude du commandement et 
les lois de la discipline portent naturellement à la sé
vérité ; c'est en secret qu’il doivent repondre à l’ac
cusation, sur toutes les espèces de crimes ou délits 
prévus par toutes les lois pénales en vigueur, c’est 
en secret que l’auditeur militaire dirige ou, pour 
mieux dire, fait lui-même l’instruction; c’est en 
secret qu’il expose et discute les charges devant 
des juges étrangers aux notions élémentaires 
du droit criminel, c’est en secret qu'il explique au 
conseil ce que les lois entendent par tentative, com
plicité et cent autres questions ardues qui embaras* 
sent souvent les jurisconsultes les plus expérimentés, 
c’est en secret qu’il interroge les accusés et qu’à 
l’instant même il tire parti de leurs réponses et 
et conclut entr’eux ; et, pour comble, ni avocat 
ni aini n’est admis à coutredire l’accusateur II n’esl 
pas un officier éclairé qui n’ait senti souvent et ex
primé parfois ee qu’il y a de pénible , pour un juge 
scrupuleux, dane une pareille position.

Quant aux peines que doivent le plus ordinaire
ment infliger ces commissions, ce sont des coups 
de plat de sabre, de fouet, de cordes, de verges , 
de baton. Voici, comme en parlait il y a déjà onze 
ans le premier publiciste de la Hollande , M. Meyer 
d’Amsterdam. « Un peuple qui, a joui d’une lé'dsla- 
» tiou plus douce et reconnu qu’on peut se passer 
» des peines corporelles et avilissantes en usage

» chez ses ancêtres , qui se sera convaincu que lo 
» soldat peut-être régi par le seul point d’huuneur , 
» s'indignera de voir rétablir le bâton et le fouet , 
» instrumens de barbarie , dont l’application ne fié- 
» t rit pas seulement le coupable , mais le législateur 
» qui la prescrit , le juge qui l’ordonne et jusqu’au 
» spectateur, qui d’un œil tranquille voit violer la 
» dignité de l’homme et la pudeur publique. » (1)

Quand ou arrête sa pensée sur le renouvellement 
fréquent de ces horreurs, on s étonné que l’indig
nation publique, dont parlait déjà M. Meyer, 
il y a 12 ans , ne se soit pas jusqu’à présent mani
festée avec plus d’e'nergie,

La garantie de la publicité et la plus grande lati
tude dans la défense existent jusques devant les tri
bunaux de simple polies , où il s’agit de quelques 
francs d’amende, et l’on regarderait avec raison 
comme tyrannique la loi qui rèsteindrait l’une ou 
l’autre de ces sauves-gardes. Les citoyens appelés 
au service militaiie on au service de la garde com
munale doivent-ils être privés de ces avantages ? 
Faut-il qu’ils soient moins favorablement traités 
parce qu’ils font plus de sacrifices à l’état? Puis à 
quoi bon ce secrêt, dont, on a toujours abusé, si 
l’on ne veut que faire regner la loi et corriger par 
l’exemple ? La publicité est l’âme des gouvernemens 
représentatifs , on le sait, on affecte même de te 
proclamer pompeusement, quand il est question 
d’ouvrir uu canal ou de nettoyer un égout ; et quand 
il s’agit de juger des citoyens , 011 ne craint pas 
d’imposer le secret aux juges , au mépris de la loi 
fondamentale et comme si l’on n’avait d’autre but 
que de satisfaire de honteuses vengeances.

Ce nVst pas tout encore, et comme on a senti , 
sans doute, 1 impossibilité d’obtenir l’assentiment 
de la legislature , pour rétablissement de pareils 
tribunaux ; c’est sans la consulter , c’est au mépris 
du principe élémentaire de la séparation des pou
voirs , et au mépris de la loi fondamentale , qui 
ne reconnaît de tribunaux que ceux qui sont éta
blis par elle , ou en conséquence d'icelle , que , par 
simple arrêté , on a , depuis long-temps, établi cet 
odieux régime dans 110s conseils de guerre , c’est 
encore par simple arrêté , qu’on veut introduire 
le même système dans les conseils des gardes com
munaux.

Rendons grace au ministère d’avoir réveillé l’at
tention des citoyens sur les vices du régime auquel 
sont assujélis les milices par l’arrête' qui ten
dait à introduire une partie des abus de la pro
cédure militaire dans l’organisation des conseils 
des gardes commuuaux. Dans un grand nombre 
des villes de la Belgique , déjà , adhérais ou op- 
posans , presque tous, se sont récriés contre cet 
arrêté. Ici l’assentiment unanime des étals-provin
ciaux est venu appnyer de toute son influence lo 
vœu gardes pour l’introduction d’un ordre légal : 
espérons que là ne s’arrêtera pas la réforme , et 
qu’une organisation reconnue inadmissible pour les 
gardes communaux ne pèsera plus long temps sur 
les militaires, qui en souffrent bien plus encore, 
tant à cause de la pertnaneuce plus contenuo de 
leur service , que de la gravité des accusations 
qu’ils ont à subir sous cet intolérable régime.

(1) Institutions judiciaires, tome 1 , p. XLV.

TEMPÉRATURE a Liège , du 3 août. — A 8 heur** 
du matin, 16 degrés au-dessus de zéro, à 2 heures, 17 degris id

Liège, le 31 juillet 1829.

A Messieurs les Rédacteurs du Politique.

L’attaque de M. AVillmar, ingénieur jen chef du waterstaat 
que je connais physiquement à peine, avec lequel je n’ai ja
mais eu de relation, ni de conversation particulière, ni con- 
séqueminent aucune discussion ni démêlés , et qui s’est vrai
semblablement abandonné et livré à des liaisons que je de
vine aisément ; l’attaque, dis-je , a été si brusque, si imprévue , 
je le répète, que jen’ai pu qu’ébaucher ma première lettre! 
Ayant emploie onze jours entiers à concerter les moyens de 
lancer ses dards non en irato , mais en fteymatico , M. Willmar 
dira sans doute que deux répliques de 111a part, en moins de 
21 heures, sont l’œuvre d’un emportement outré, n’importe, 
il faut bien que j’achève de parcourir la carrièie qu’il m’a 
si imprudemment et si indécemment ouverte.

Les ingénieurs français n’avaient pas de fiais de tournée 
et cependant leurs appoinlemens étaient inférieurs à ceux des 
ingénieurs du waterstaat ; aussi ces frais de tournée sont foi t 
inutiles et il est à désirer qu’ils disparaissent du budget. 
Voici où cette digression apparente me conduit.



Y

‘Sur les étais de fiais de tournée du mois de janvier ( la 
saison n'y fait rien) on voit figurer, 1° trois voyages des 
ingénieurs «à la maison blanche route d’Aix-la-Chapelle , 2° trois 
idem sur l:i route de Tongres , 3° trois idem sur la route de 
Namur; 4° trois idem sur la route du Dier en-Pat ar ; 5° et 
enfin deux sur la route de Fexhe et Slins.

Grandement l’on se tromperait, si l’on s’imaginait qu’il y 
eut des travaux ou des reconnaissances à faire, non, il ne 
s’agissait que d’y faire enlever la neige. M. Willmar dont 
l'occupation principale doit être sans contredit les travaux de 
cabinet, ne se rebuta pas de faire les fonctions de piqueur 
et dans la somme de 172 fis. 50 cents Pays-Bas, qu’ont coûté 
les courses ci-dessus indiqués, il a eu pour sa part 93 fis. 
l’onf dira que , qui court pendant tcut l’été aux quatre points 
cardinaux de la province pour venir reposer tous les soirs 
au gît central, ne peu raisonnablement en hiver mener une 
vie inactive, mais il est de ces gens toujours disposés à pen
ser mal d’autrui , quoique très fle.matiques d’ailleurs, qui 
^admettront pas cette excuse et qui ne verront dans les Irais de 
tournée qu’un appat très ten tat if.

En ajoutant le mois de février à celui de janvier, on a 
pour résultat que la dépense faite pour l’enlevement de la neige 
est inférieure a celle occasionnée par les courses des ingé
nieurs. Je crois devoir ici faire observer que Messieurs les 
ingénieurs ordinaires n’agissant que d’après des ordres de ser
vice et qu’il ne leur est pas permis de faire des courses 
à volonté.

Maintenant pour éclairer le fpoint relatif à une allocation 
de 1138 fis., je commencerai par transcrire en entier l’obser
vation de M. Willmar afin de faire d’autant mieux ressortir les 
bases sur lesquelles elle s’appuye.

» Les ingénieurs savent probablement l’arithmétique et au- 
» eun d’eux n’a jamais dit ni écrit rien qui ait pu donner lieu 
» à la phrase suivante :

« On ne conçoit pas comment le montant d’un bail étant 
» de 1,500 fis., le waterstaat a pu dire qu’une somme de H 38

fis. serait nécessaire ‘pour le surplus de 1220 ; » M. Willmar 
joue ici sur les mots ou plutôt se moque de ses lecteurs : de 
deux choses l’une], ou M. Willmar feint de croire que le rap
port qui lui a été fait de cette phrase est exact où il a voulu 
se dispenser de convenir qu’il n’avait pas demandé un supplé
ment de 1138 fis.

M. Willmar comme bon arithméticien aurait du s’apperce- 
voir, sans efforts, comme sans calcul ; que la somme de 1138 fis., 
ne fait pas les 1(20 de 1,500 fis., qu’ainsi la phrase, telle 
qu’il la rapporte, n’a pu être dite ni conçue. L’allure de 
tourner autour du pot , peut entrer dans sa science polémi
que, mais ne le dispense pas , pour redresser des inexactitu
des , d’établir les faits tels qu’il les connaît, il y a ici réci
dive de sa part.

Le fait est, et certes M. Willmar ne le contestera pas, puis
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VILLE DE LIÈGE.
Vu la demande du sieur L. Plumans, brasseur , sous la 

raison de Ve J. Grandjean , tendante à être autorisé à p] 
dans sa maison, rue Hors-Château, n° 387 , une chaudière 
d’environ trente barils , destinée à chauffer de l’eau j ou à 
bouillir de la bière ;

Vu l’arrêté royal du 31 janvier 1824, article 4, relatif 
à l’information du commodo et incommodo.

Arrêtent :
La demande ci-dessus analysée sera publiée et affichée 

dant quinze jours consécutifs : les personnes qui croient de
voir y former opposition , sont tenues d’en faire connaître 
les motifs au secrétariat de la régence dans le délai ci-dessus.

A l’Hôtel de Ville, le 31 juillet 1829.
Le bourgmestre , chev. de Mélntte d’Envoz.

A VENDRE 1,000 PLANCHES 1)E SAPIN de différentes lon
gueurs et très-sèches , rue derrière St.-Thomas , n° 332. 767

Pensions Civiles, E jelésiastiques et Militaires.
L’administrateur du trésor dans la province de Liège, in

forme les intéressés qu’à partir du 5 août prochain, les pen
sions du premier sémestre de cette année, seront payables à 
- on bureau , tous les jours , dimanche et fêtes exceptés, depuis 
9 heures du matin jusqu’à midi.

ETAT CIVIL DE LIEGE , du Zi juillet 
Naissances , 4 garçon, 2 filles.

Décès , 2 hommes , savoir : Louis D eh aine , âgé de 67 
ans , journalier, domicilié à Herstal. — Antoine Califice , âgé

(y    1 — ...... .. 1 r\rt /I Am lAl] i A A VllAnn pIacCO pnAKT ! I P \ I r.

(436) A VENDRE de gré à gré, une belle TERRE patri-' 
moniale , située à RENDEUX-St. LAMBERT , sur le canal de j 
P O arte, entre Hoton et Laroche, consistant en maisons de! 
maître, de garde et de fermier; le tout bâti solidement, cou
vert en tuiles et ardoises, entouré de beaux jardins et bus-' 
quets avec environ 40 bonniers, en vergers et prairies,garnis 
d’arbres à bons fruits , terres et bois , maison convenable et 
bien distribuée pour magasin , commerce et toute industrie. 
Sous les clauses à voir dans les études des notaires deBefyi, 
rue Soeurs de Hasque, à Liège, et Berger, à Laroche, et 
sous l’inspection et les renseignemens à prendre chez le pro- 
priétaire sur les lieux.

de 67 ans , journalier , domicilié à Xhcndelesse, épouxde Ma
rie Malvau»

Samedi huit août , à dix heures du matin , on procéder! 
à la VENTE publique, pardevant le notaire Lys , eu sa (M 
meure, à VF.BV1EBS des T ÎVT M E C R T suivans. sillies an

que [sa signature l’attesterait, le fait est, dis-je, tel que je 
.* n,t a m A.1..11.A Av, AAV,, iir,o TM p/-p fin p 1 ni la main.vais le réduire en copiant une piece que j ai sous

» La somme de 1,500 fis. est le seizième du montant de 
d l’adjudicalion passée en 1828 pour un bail de six années,
» comme depuis 1828 , le roulage a acquis plus d’activité sur 
» les routes de Bierset, Planchait, Itocourt et du Hierin 
» Pator , ainsi qu’on peut s’en convaincre par le produit des 
« barrières, il en est résulté des dégradat ions plus considé- 
« râbles que celle sur lesquelles on avait fondé les calculs 
>1 du bail précipité. On a donc cru prudent. (Prudent c’est le 
root employé et ce mot contredit les prétendues dégradations : ) 
» déporter au biuljet de cette année une somrae-supplémen- 
» taire de 1,138 Ils. pour pouvoir exécuter , si le cas l'exige , 
» ce sur'croit de travaux.

La pièce dont je viens d’extraire le passage qui précède, 
est l’œuvre de M. Willmar lai-même . Comment expliquer

Dm ter août. — Naissance 1 garçon.
Décès 2 garçons, 3 filles , t homme, 1 femme savoir : Jean 

Guilleaume Offermans , âgé de 49 ans, tailleur , rue sur Meuse, 
époux de Mari« Florence Joseph Scaillet. —Marguerite Ser- 
vanier, âgée de 72 ans , Meuse , rue Grande Bêche , épouse de 
Nicolas Sinai.

meure, a VERV1EKS , des IMMEUBLES suivans, situes a 
bourg de HODIMOiST , rue du Moulin , place des Messieurs; 
savoir :

1° De deux MAISONS réunies, occupées ci-devantpsî'li

SOCIETE Dü CASINO.
Assemblée générale convoquée pour jeudi prochain , de 5 à 

6 heures du soir , au CASIiNO , pour procéder au ballottage 
des personnes présentées. 161

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

maintenant cette tactique de vouloir relever des erreurs en 
io. f.uc- nmiirPB à les démontrer. De ceci il résultecelant les faits propres 

t° que dans ce qui a été dit au sujet de la somme de 1138 fis, 
il n a pas été et il n’a pu être question des l|20me. 2° que

â vifimn d/-».-.* il o’onib r>cf un nnint fixé nar raliipr rlp«

Un CHIEN blanc anglais s’est EGARE à Chaudfontaine, 
celui qui le ramènera à l’hôtel des Grands-Bains, recevra une 
bonne récompense. 770

les lj20me dont il s’agit est un point fixé par le cahier des 
«n..R,, «„a Iao travaux et fournitures en plus ou encharges , afin que le; 
moins, qui ne dépasseraient pas ce taux, ne pussent donner 
lieu à des décomptes et des réclamations d’une et d’autre part 
et aussi afin que ces augmentations ou diminutions ne pus
sent se faire, ni être ordonnées, sans l’attache de l’autorité 
3° qu'enfin l’explication que j’ai donnée sur les abus qui pou
vaient résulter des ordres de service prescrivant des travaux 
en plus ou en moins , avait pour elle l’à propos, qu’elle était 
fondée et qu’elle se trouve justifiée tant par l’allocation pro- 
prosée de 11 38 fis. que par la demande singulière d’une allo
cation au budjet d’une somme pour couvrir la dépense qui 
pourraient éventuellement résulter de certains travaux qui 
dépasseraient les l|20me, demande que l’assemblée trouva 
ridicule. Je le répète, dit M. Willmar crier que j’attaque le 
corps du waterstaat, que j’attente à l’honneur de ce corps à 
ses prérogatives et à ce que M. Willmar appelle ses droits, 
je le répète, dis-je, il faut pour la garantie des entrepreneurs 

ue les travaux en plus ou en moins ne puissent être or- 
onnés qu’en vertu d’actes de l’autorité qui les autorisent, 
liest tems nue je finisse, et cependant il me reste quelques 

•bservationa à* faire,libre à M., Willmar d’en profiter. Je 
nsc , M. le rédacteur, que quelque puisse être l’extrême peu-

1

■ nant de M. Willmar pour la publicité , il eut dû, en sa qualité 
d’ingénieur en chef delà province, s’abstenir d’user des Tours'abstenir d’user des jour
naux pour y étaler non seulement des petites passions et servir
celles d’autrui; mais pour y faire montre de je ne sais quoi 
Qu’il ait d’abord cherché à masquer sa pi'euse batterie contre

'ifSir* 11 sera VENDU, jeudi prochain , 6 courant, chez 
J.-B. Lardinois , rue derrière le Palais , n° 74 : « Une voiture, 
2 autres d’enfans , 2 chars-à-bancs , 2 commodes en acajou , 
un nécessaire à secret en bois de rose, garderobes et secré
taires , armoires , un bois de lit en acajou , plusieurs autres 
bois de lits communs , chaises , belles pendules , liorioges, 
glaces, habillemenSj linges, etc. « Plusieurs balles de réglisse. 772

Louis Debrus et actuellement par MM. Lyncn , avec uujadÂ 
en face desdites maisons, n° 61.

2° D’un jardin dans lequel se trouvent des rames, tenu 
M. Simar.

3° D’un jardin tenant aux propriétés de M. Ilerve.
Cette VENTE aura lieu à l’extienction des fei x , par lofssc 

parés et réunis au besoin. Le cahier des charges presentes6 
reté et facilité aux acquéreurs. S’adresser audit notaire 
plus amples renseignemens. 62Ó,

451 A VENDRE de gré-à-gré, une MAISON restaurée 
neuf, sise à Liège, rue H »rs-Château , n° 490 , vis-à-vis 
l’hôtel de M. deSpirlèt. — S’adresser au notaire Dus art.

QUARTIER Ear ni 
LOUER et CUVES l 
delaine.

ou non a LO UE B , CAVES aussi »
VENDRE, au n» 99 , devant la 218

Hors-Une NOURRICE peut se présenter au n° 94 j rue . ' 
Château.

A VENDRE , au n° 777, place St. - Lambert, à Liège, une 
CALÈCHE de rencontre , presque neuve. Au même n° , ou 
CHERCHE une forte FILLE de QUARTIER , sachant un peu 
lire, écrire et compter; on dira pour qui c’est. 775

Plusieurs APPARTEMENS bien meublés à LOUER , au 
NOUVEAU RESTAURANT établi rue des Aveugles, n» 780, 
à Liège. 763

Ou DEMANDE UNE BONNE très au fait d'enfant, au 
n° 821 , rue Féronstrée. 766

M. Poiaih , fils aîné, a l’honneur de prévenir MM. . les 
élèves du collège et les étudians de 1 université , qu il vient 
d’ouvrir des COURS de géographie, d’histoire ancienne et 
moderne , de mathématiques , de langues grecque, latine et 
française, d’antiquités grecques et romaines. Le nombre de 
ces élèves lui fait donner ces cours à des prix très-modérés. 
S’adresser chez lui, près du pont-d Isle, n°658, depuis deux 
heures jusques à. quatre. 765

d aDorü cnerclie a masquer sa pieuse nauu.e coure Le mardi 25 août courant, à 2 heures de relevée, il serafaisant des escarmouches contre d autres membres des 4bl Le niard !5 août cou ,A
états qu’il n’a pas nommés , il a prouvé que tel était son but : 
que lui en reviendra-t-il , s’il cont nue ? Le mépris dû à un 
homme qui s’écarte de ses devoirs et des bienséances. La neige 
■qu’il a fait enlever est fondue, mais les frais de courses! mais 
des tactiques mises au jour mais.... ! Courir les champs dans
un temps fâcheux, on s’enrhume ; les humeurs se portent à 
la tète pénètrent le cerveau et comme le dit certain person- 

’ ■__ —...i m,’mi corns sans tête ?nage comique, qu’est-ce qu un corps 
Agréez, etc,

sans tête ?
De Crassier.

procédé à la VENTE aux enchères publiques, par le ministère 
du notaire Libens , en son étude, place St.-I’ierre, n° 21 :

1° D’un terrain et bâtiment en ruine, rue Porte^aux Oies, 
Outre-Meuse, sur le bord de l’eau, entre les n° 556 et 560.

2° D’une petite maison rue Venta, côtée 137.
3° D’une autre, côtée 198, donnant dans les rues de l’Aiige et 

de la Couronne.
4° Et d’une 3e rue Volière , côtée, ,161.,
Entre-temps on peut traiter de gré-à-gré.

Licitation d'IMMEUBLES , situés'à Fourôn-le-ComM" 
de la grande route de Févriers à Maastricht-

Le 19 août 1829, à neuf heures du matin ,
Heynen , à Fouron-le Comte , les enfaus feu M. J- j 
pour faciliter leur partage , y feront VENDRE publiq'11-^ ^ 
par le ministère du notaire soussigné, en présence! 
juge de paix du canton de Dalhem ; savoir : ,

Premier lot. — Une belle et spacieuse MAISON, V j; 
briques et couverte en ardoises, près de l’église , prop1 ^ 
commerce , composée de cinq pièces au rez-de-cR ^ 

-sept au premier, deux grands greniers, plusieurs «ï*
1 . / t ■ 1 . , , I I :< t ■ 1 1 1)1', n O l'Ort I. l ■ ,ti t /itl Al. 4.» • 1 . • llAlT IllflL. .1.

gasins , belle cour, deux granges, un beau jardin» ullCL{
rie très-bien arborée; le tout formant un seul gazon à un 
de 118 perclies el. 3l aunes. . i ^

Un pâturage dit Ghiberg , très-peuplé d’arbres de 
taye , d’une surface de 78 perches 20 aunes. jjje 8*

Une pièce de terre labourable de 158 perches , 
venhoof. .

Tous ces IMMEUBLES tiennent ensemble et sont 
du poissonneux ruisseau de Voer. i u et^

2me. lot. — Un bois de haute futaye dit Stas 6*e. 
les propriétés de M. le chevalier de Scbiervelt. e5j

3me. lot. — Une pièce de terre de 18 perches 10 a
dit ’.fila campagne de Warsage.

4me. lot. — Une pièce de terre située au beu 
Chemins, contenant 19 perches 70 aunes.

Aux conditions à p;élLo. . :rC,
Warsage, le 23 juillet 1829 L.-J. Elechet , noi^

V#’
13 août 1829 , à 2 heures de relevée, il sPj” etp)d 

aères, avec faculté île payement, en *ttlK (;eelf
452 Le
aux enchères, avec lacune ne payement, eu *>-— ß^et 
ministère du notaire Dusart , une MAISON c°!”'"caves, ‘ 
cieuse , propre à tenir cabriolet, ayant de belles ^. vC:f 
terne avec pompe, cour, fontaine, lavoir , '°^;''!s.Clial(JJ
quartier de derrière et deux issues, située rue Hors
iî<> 196. S’y adresser ou bien au notaire Düsart , po111 
les conditions.

II. LIGNAC, imprim. du Journal, place du Spectacle, •


